
 
 

Mouvement laïque québécois 

Procès-verbal de l'assemblée générale spéciale et annuelle de 2024 

7 décembre 2024, 13h30 

Centre humaniste du Québec 

 

Présences : 

Andrée Jobin, Daniel Baril, Noëlle Tannou, Joseph Aussedat, Lucie Jobin, Yves Dumas, Marilou 

Alarie, Lucie Ducharme, Yvan Lamonde, Micheline Roy, Wilbray Thiffault, Hélène Chapleau, Luc 

Foisy, Michel Virard, Jean-François Delisle, Luce James, Micheline Boucher Granger, Luc Alarie, 

Philippe Rousseau, Richard Aubert, Gilles Marsolais, Jacques Marcille, France Théorêt, Luc Foisi, 

Alice Geoffroy, Claire Aubin, Yves Dumas, France Théorêt, Nadia El-Mabrouk, Jean-François Delisle, 

Lucie Ducharme, Renée-Claude Lafontaine, Mario Battista, Jacques Légaré, Michel Belley, Christine 

Lévesque, Christiane Gervais, Michel Virard, Éric Ouellet. 

 

1. Ouverture de l’assemblée générale spéciale 

Le président, M. Daniel Baril, déclare l’assemblée générale spéciale du MLQ ouverte à 13h30 

et souhaite la bienvenue à tous. 

 

2. Nomination d'une présidente et d'un secrétaire de l’assemblée générale spéciale: 

Le président propose Lise Boivin comme présidente d'assemblée et Éric Ouellet comme 

secrétaire.  

Ces propositions sont acceptées par l’assemblée. 

 

3. Amendement aux lettres patentes du MLQ 

 

Il est proposé d’ajouter à l’alinéa C le souligné suivant: S’opposer à toute atteinte au caractère 

de neutralité de l’état, de ses institutions et des services publics et défendre les droits de 

plaignants et plaignantes devant les instances juridiques; 

Il est proposé d’ajouter à l’alinéa D le souligné suivant: Défendre et promouvoir la liberté de 

conscience et la liberté d’expression. 

Il est proposé d’ajouter un alinéa H suivant : Promouvoir l’éducation à la laïcité 

 

Proposé par Micheline Boucher Granger et appuyé par Renée-Claude Lafontaine 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

Fin de l’assemblée générale spéciale à 14h 

 

 

 

 



Assemblée générale annuelle de 2024 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

L'adoption de l'ordre du jour est proposée par Micheline Boucher Granger et appuyée par 

Richard Aubert. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

2. Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale du 28 janvier 2024 

L'adoption du procès-verbal est proposée par Wilbray Thiffault et appuyé par Andrée Jobin. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

3. Rapport du président 

 

Le président Daniel Baril fait le point sur les principaux dossiers de l’’année 2024 : sortie du 

jugement de la Cour d’appel sur la Loi sur la laïcité de l’État; organisation d’une soirée 

d’information sur ce jugement en mai dernier en collaboration avec la Société Saint-Jean-

Baptiste de Montréal; participation à deux débats traitant des enjeux de la laïcité, le premier 

organisé par le Mouvement Québec indépendant, le second par l’Institut de recherche sur le 

Québec; interventions auprès des ministres Jean -François Roberge et Bernard Drainville pour 

rappeler nos revendications et en formuler de nouvelles; demande d’adhésion à la Table de 

concertation des organismes de défense des droits; représentations juridiques dans le cas de la 

poursuite contre le Conseil de la magistrature; intervention auprès de la mairesse de Montréal, 

Valérie Plante, pour exiger le retrait d’une murale représentant les Montréalaises par une 

musulmane voilée d’un hidjab; présentation de plaintes à la Commission des droits de la 

personne concernant cette murale; tenue d’un colloque de deux jours à Québec sur l’éducation à 

la laïcité; tenue d’un premier Café laïque à la librairie Mot de tasse en octobre ; demandes de 

soutien financier présentées aux ministres Jean-François Roberge et Simon Jolin-Barrette pour 

faire face aux frais juridiques entrainés par la défense de la loi 21; présentation d’un dossier de 

financement au volet Défense des droits du Secrétariat à l'action communautaire autonome et 

aux initiatives sociales (SACAIS); cérémonie de remise du prix Condorcet-Dessaulles en février 

à Québec aux députés Joël Arseneau, Pascal Bérubé et Paul St-Pierre Plamondon pour 

l’abolition du serment au d’allégeance au roi; attribution du Prix de la laïcité Guy-Rocher à 

notre avocat, Me Luc Alarie; envoi de 12 infolettres à nos membres portant sur nos actions et 

analyses de l’actualité sur le front de la laïcité; participation à l’assemblée générale du 

Rassemblement pour la laïcité; refonte du dépliant promotionnel. 

Le rapport sera mis en ligne sur le site du MLQ. 

Adoption du rapport du président : Jean-François Delisle, appuyé par France Théorêt, 

propose l’adoption du rapport du président. 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

4. États financiers et prévisions budgétaires 

Voir annexes 1 et 2 

 

Wilbray Thiffault appuyée par Lucie Jobin propose l’adoption des états financiers. 

 



Adopté à l’unanimité. 

 

5. Plan d’action 2024-2025 

Le plan d’action est ajouté en annexe 3 au procès-verbal. 

Jacques Légaré formulera par écrit une liste d’actions qui sera examinée par le CA du MLQ.  

 

Philippe Rousseau, appuyé par Lucie Ducharme propose l’adoption du plan d’action. 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

6. Candidatures au Conseil d’administration du MLQ et nomination d’un président 

d’élection 

 

M Richard Aubert est proposé comme président d’élections et ce dernier présente les bulletins 

de candidature valide reçus. 

Une seule candidature au poste de président est reçue, celle de Daniel Baril, qui est déclaré élu 

par acclamation. 

 

Douze candidatures sont reçues par le président d’élections pour les postes d’administrateurs et 

administratrices soit :  

Philippe Dujardin, Micheline Boucher Granger, Wilbray Thiffault, Gilbert Paquette, Myriam 

Morissette, Joseph Aussedat, Marilou Alarie, Yoland Bergeron, Richard Aubert, Lucie Jobin, 

Éric Ouellet et Fatima Aboubakr sont tous et toutes déclarés élus par acclamation. 

 

7. Remise du prix Condorcet-Dessaulles 2024 

 

Le prix Condorcet-Dessaulles 2024 est remis lors de l’AGA à Mme Fatima Aboubakr. 

 

 

Éric Ouellet, secrétaire d’assemblée
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Annexe 1  

 

 
États financiers  

 Exercice financier  

du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 

 

 Exercice financier 
1er sept.2023-31aout 2024 

Exercice financier  
1er sept. 2022-31 août 2023 

Revenus Compte225682 Compte229483 Compte225682  

Cotisations 1 790,00  2 370,00 Compte229483 

DONS PAYPAL 8 498,30 1 105,00 8 929,50 400,00 
 

DONS CHÈQUES 2 015,00  2 880,00 50,00 

DONS INTERAC 4 965,00 600,00 3 070,00  

   COLLOQUE et Conf 28 084,01  4 663,84  

VENTE 212,75  776,11  

DIVERS 347,66  507,43  

     

TOTAL REVENUS 45 912,72 1705,00 23 196,88 450,00 

 

Charges Compte 
225682 

Compte2 
29483 

Compte225682 Compte229483 

Communication-tél 881,46  790,25  

Internet 
hébergement, site 

190,19  208,56  

Congrès, réunions, 
conférences 

  558,02  

Administration 
bureau REQ’ etc 

1370,17  447,29  

Casier postal 240,30  234,55  

Prix Condorcet-
Dessaulles 

413,91  109,23  

Frais de Banque 35,40 35,40 35,40 
353,98 

35,40 

Frais PayPal 296,60 53,18 23,09 

Frais juridiques 22 309,06  42 496,63  

Colloque 33 195,70  11 322,12  

Publicité   ---------------  

    Remb. abonnement 
renouvellement 

80,00  --------------  

Divers 181,00 3000,00  231,54  

Total des charges 59 023,14 3088,50 56 787,49 58,49 

 Excédent de revenus 
sur les charges 

(13 110,43) (1383,58) (33 590,61) 391,11 
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Solde en caisse 

   Au début de l’exercice 
 

15 212,97 
 

1554,97 
 

48 090,00 
1163,46 

Solde en Caisse à la 
fin de l’exercice 

3 101,00 171,39 15 212,97 1554,97 

RÉSUMÉ 
 

 Exercice financier 

1er septembre-1 août 2024 
Exercice financier 

1er septembre 2022-1er août 2023 

Total des revenus 
de 2023-2024 

45 912,72 1705,00 23 196,88   450,00 

     

Total des charges 
pour 2023-2024 

59 178,47 3 088,58 56 787,49   58,49 

     

Excédent des 
revenus sur les 
charges 

(13 265,75) (1 383,58) (33 590,61) 391,11 

     

En-caisse au 31 
août 2024 

3 101,00 171,39 15 212, 97 1 554,97 

 
 
 
 

    

ACTIF 
 

Exercice financier  
2023-2024 

Exercice financier 2022-2023 

En-caisse 1 
 

3 101,00 15 212,97  

En-caisse 2 171,39 1 554,97  

Compte Avantage 2, 000,00 2, 000,00  

Actif total 5 272,39 18 767,94  
 

Passif     ------------    ----------- 

 

 

Signé pour le Conseil d’Administration 

 

Lise Boivin, trésorière  



  Annexe 2 Précisions budgétaires 2024-2025 

 

Mise à jour : 26 septembre 2024 

 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES EXERCICE FINANCIER DU 1ER SEPTE. 2023 AU 31 AOÛT 2024 

REVENUS PRÉVISONS RÉEL 

 2024-2025 2023-2024 

COTISATIONS 2000,00 1790 

DONS 17500,00 17 183,30 

COLOQUE 5248,68 28 084,00 

VENTE(MACARONS ET LIVRES) 1000,00 212,75 

DIVERS 50,00 347,66 

   

TOTAL REVENUS 25798,68 47617,71 

   

CHARGES   

COMMUJNICATIONS 900 881,46 

INTERNET 200 190,19 

CONGRÈS , RÉUNIONS, CONFÉRENCES 558,02 

ADMINISTRATION 1400 1370,17 

CASIER POSTAL 245 240,3 

PRIX CONDORCET-DESSAULES 500 413,91 

FRAIS DE BANQUES 70,8 70,8 

FRAIS PAYPAL 400 349,78 

FRAIS JURIDIQUES 14 000,00 22 309,06 

COLLOQUE 1 000,00 33 195,70 

REMBOURSEMENT 48 80 

DIVERS 2500 3181 

ABONNEMENT, RENOUJVELLEMENT 80 80 

   

TOTAL CHARGES 21343,8 62920,39 

   

Excédent des revenus sur les charges 4454,88  
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Annexe 3 

 

Plan d’action 2025-2028 
 

Secteurs d’activités Projets 2025-2028 
 

Juridique  • Procès à venir devant la Cour supérieure contre le 
Conseil de la magistrature sur le respect de 
l’article 5 de la Loi sur la laïcité de l’État 

• Suivi et accompagnement juridique auprès de 8 
citoyens de la Ville de Montréal ayant porté plainte 
à l’ombudsman de la Ville pour atteinte à la laïcité 
et à la liberté de conscience.  

• Suivi de la contestation juridique des appels en 
Cour suprême du Canada du jugement de la Cour 
d’appel en faveur du MLQ sur la validité de la Loi 
sur la laïcité de l’État 

• Contestation juridique de la validité 
constitutionnelle de l’article 6.21 de la Loi de 

l’impôt sur le revenu qui permet à l’État fédéral 
d’accorder des crédits d’impôt pour des dons à 

des organismes religieux qui s’opposent au 
mariage de personnes de même sexe 

• Accompagnement et soutien juridique à l’égard 
d’un organisme sportif faisant l’objet d’une plainte 
de discrimination fondée sur la religion à la 
Commission des droits de la personne 

• Intervention juridique à venir auprès du Bureau de 
la sécurité privée qui refuse d’intervenir auprès 
d’organismes religieux qui retiennent les services 
d’enquêteurs privés qui ne détiennent aucun 
permis pour tenir des enquêtes sur la commission 
d’agressions sexuelles 

• Contestation des subventions gouvernementales 
aux écoles privées religieuses qui ne respecte pas 
le régime pédagogique du ministère de l’Éducation 
du Québec 

• Veille juridique en matière du droit à la liberté de 
conscience 

• Veille juridique en matière du respect de la Loi sur 
la laïcité de l’État 

  
Mobilisation • Interventions publiques et médiatiques en fonction de 

l’actualité 

• Développement et maintien des partenariats avec 
l’Institut de recherche sur le Québec (IRQ), le 
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Rassemblement pour la laïcité (RPL), Pour le droit des 
femmes Québec (PDFQ) et la Société Saint-Jean-
Baptiste de Montréal  

• Contribution des membres au déploiement de la 
campagne de sensibilisation en faveur de la 
protection de la laïcité de l’État et des droits des 
femmes par la vente et la distribution de macarons  

• Organisation du concours pour la refonte du logo du 
MLQ à l’attention des étudiants québécois de niveau 
collégial inscrits à la Technique en graphisme  

• Déploiement de la campagne d’autofinancement pour 
la défense de la Loi québécoise sur la laïcité de l’État « 
jedonne21 » 

• Appel de candidatures et consultations auprès des 
membres pour l’attribution et la diffusion du Prix 
Condorcet-Dessaulles 2025 honorant une 
personnalité publique qui a œuvré pour la défense de 
la laïcité et la liberté de conscience 

• Déploiement d’un kiosque du MLQ à l’UQAM pour la 
promotion de l’organisme et de ses actions 
 

• Demande à l’attention de la Commission des droits de 
la personne et de la jeunesse pour l’adhésion du MLQ 
à la Table de concertation des organismes de défense 
des droits.  
 
 

Éducation populaire • Publication des actes du colloque Éducation à la 
laïcité aux Presses de l’Université Laval 

• Organisation des lancements officiels à Québec, 
Sherbrooke et Montréal de la publication des actes du 
colloque Éducation à la laïcité 

• Opération de relations publiques et de presse pour la 
diffusion des actes du colloque Éducation à la laïcité 

• Organisation et présentation de la conférence 
« Défendre la liberté de conscience à la Cour suprême 
du Canada » en collaboration avec la Société-Saint-
Jean-Baptiste de Montréal 

• Déploiement de la programmation annuel des 
rencontres/conférences d’auteurs « Café-laïque » 

• Recherche et développement pour la mise en œuvre 
de la tournée d’éducation populaire dans les cégeps 
« La laïcité de l’État, de la révolution tranquille à 
aujourd’hui » 

• Archivages des documents du MLQ (1981-2025) en 
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collaboration avec la BAnQ  

• Rédaction et diffusion des 10 bulletins d’information 
« L@ïcité » à l’attention des membres du MLQ et des 
abonnés 

• Analyser la faisabilité d’un deuxième Salon du livre sur 
la laïcité avec collaboration avec Université Laval 
 

Développement de 
l’organisme 

• Développement d’une offre publique et accessible en 
matière de service-conseil 

• Embauche d’une ressource pour la coordination des 
activités de mobilisation et d’éducation populaire 

• Embauche d’une ressource en communication et en 
philanthropie 

• Refonte du site internet et de l’infolettre 
 

Représentation 
politique 

• Représentations dans le cadre du nouveau 
programme d’études Culture et citoyenneté 
québécoise du ministère de l’Éducation du Québec 

• Représentations dans le cadre de la mise en œuvre de 
la Loi sur la laïcité de l’État, son respect et son 
application. 

• Rédaction de mémoires, d’avis et autres contenus en 
fonction de l’actualité et des projets de réformes 
législatives ou réglementaires 

  
 

 


